
 

Convention N°CFI- Année-N°ordre 

Il est conclu la convention de formation suivante entre l'ARTLH agissant en qualité d'organisme formateur, 
représentée par son Président Monsieur Lionel WACK 
Et le Centre Hospitalier  
Représenté par Nom Titre 
Il a été convenu et réciproquement accepté ce qui suit :  
Article 1 :  
L'organisme de formation organise la formation suivante : 
Nom de la Formation 
Date de l'intervention : Date et Horaires 
Article 2 : 
L'organisme de formation s'engage à respecter le programme de l'action d’accompagnement défini par la présente 
convention conformément à la proposition. 
Il ne pourra y apporter aucune modification sans accord préalable de l'établissement. 
Article 3 : 
En contrepartie de cette action de d’accompagnement, le (la) Titre du Centre Hospitalier d’Hazebrouck, s'engage à 
verser à l'organisme formateur ci-dessus référencé, la somme de Chiffre € (en lettres euros TTC), pour l'ensemble 
de la prestation, frais de déplacement et d’hébergement inclus, l'ARTLH n'étant pas assujettie à la TVA (article 293b 
du C.G.I) 
Le paiement interviendra après service fait, sur présentation d'une facture comportant les mentions légales 
obligatoires et de la liste d'émargement adressées au Adresse 
Le paiement sera réalisé par virement, à réception de la facture. 
Article 4 :  
Il est reconnu à l'établissement le droit d'opérer par tous moyens à sa convenance le contrôle du bon déroulement de 
la prestation (conformité du programme convenu, participation du formateur(trice) annoncé(e), mise en œuvre des 
méthodes et moyens de communication annoncés). 
Article 5 :  
La présente convention prend effet à compter de sa signature par l'organisme pour la durée énoncée à l'article 1. 
Article 6 : 
En cas d'inexécution totale ou partielle de l'action de formation du fait de l'organisme, la facturation sera réalisée sur 
la base du service fait. 
Article 7 :  
Toute annulation de la part de l'établissement doit être formulée par écrit sous pli recommandé. Pour toute annulation 
reçue moins de 10 jours ouvrables avant le début de la formation, une somme égale aux deux tiers du montant des 
frais de formation restera à la charge de l'établissement. 
Article 8 : 
Dans le cadre de la démarche qualité de l’ARTLH, l’établissement recevra avec la facture une fiche d’évaluation à 
transmettre par messagerie à l’adresse suivante nous-joindre@artlh.fr  
 Pour l’établissement :     Pour L’ARTLH 
 Date :       Date :  
        Responsable de la formation ARTLH 
(Cachet, nom et qualité du signataire)  
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